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n° 53 504 du 21 décembre 2010 

dans l’affaire x / III 

En cause : x 

 Ayant élu domicile : x 

 Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et 
d'asile. 

 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 août 2010, par x, qui déclare être de nationalité française, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 24 juin 2010 et notifiée le 26 juillet 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 8 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 9 novembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, ME S. WOLSEY loco Me G. LENELLE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me K. SBAi loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 21 mai 2008, la requérante a introduit une demande d’établissement auprès de la commune 

d’Ixelles en qualité de travailleur. 

 

1.2. Le 16 juillet 2009, la requérante a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité 

de « titulaire de moyens de subsistance suffisantes ». Le 19 octobre 2009, la demande a été refusée 

par l’administration communale d’Uccle, moyennant un délai supplémentaire d’un mois endéans duquel 

il était enjoint à la requérante de fournir des documents requis par la loi. Cette décision de refus de 

séjour de plus trois mois sans ordre de quitter le territoire lui a été notifiée la décision le 25 février 2010. 

Le 24 juin 2010, la partie adverse a pris, à l’égard de la requérante, une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« MOTIF DE LA DECISION (2) : 

 

 Ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en tant 

que citoyen de l’Union : 

 

Le 16.07.2009, l’intéressée a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en tant que titulaire 

de moyens de subsistance suffisants. 

 

N’ayant pas produit les revenus de son garant ainsi que la couverture de soins de santé pour elle et sa 

fille, cette demande a fait l’objet d’un refus de séjour sans ordre de quitter le territoire, notifiée le 

25.02.2010, avec délai jusqu’au 26.03.2010 pour lui permettre de produire les documents requis. 

 

Elle a bien produit les revenus de son garant ainsi que la couverture de soins de santé pour elle et sa 

fille. 

 

Toutefois, de l’examen de ces documents, il ressort que le garant ne dispose pas d’un revenu mensuel 

suffisant pour la prendre à sa charge, ainsi que son enfant. 

 

En effet, conformément à l’art 40 § 4, 3° al 2 de la loi du 15.12.1980, les moyens d’existence doivent au 

moins correspondre au niveau de revenus sous lequel la personne concernée peut bénéficier d’une aide 

sociale, dans l’évaluation des ressources, il est également tenu compte du nombre de personnes à sa 

charge.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique « […] de la violation des articles 40 lu (sic) 

conjointement avec la directive 2004/38/CE du parlement européen du Conseil du 29 avril 2004 relative 

au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement 

sur le territoire des Etats membres, et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, de l’article 51 de l’arrêté royal du 8.10.1981 concernant 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de la violation des 

principes généraux de bonne administration, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation du 

principe général imposant à l’administration de statuer en prenant en cause l’ensemble des éléments 

pertinents du dossier, de la violation du principe général incombant à toute administration de respecter 

les principes de précaution et de prudence, du défaut de motivation et de la violation des articles 1, 2 et 

3 de la loi du 29.7.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

2.1.2. Dans une première branche, la partie requérante rappelle l’énoncé de l’article 51 de l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981, précité, et argue que la décision querellée a été prise en dehors du délai légal 

prescrit par le paragraphe 2 et 3 cette disposition. 

En tout état de cause, elle ajoute que la décision querellée aurait dû préciser les motifs qui ont permis à 

la partie défenderesse d’outrepasser les délais prévus par l’article 51 précité, sans quoi, la partie 

défenderesse a violé l’obligation de motivation à laquelle elle est tenue. 

 

2.1.3. Dans une deuxième branche, la partie requérante soutient principalement « […] qu’aucune 

preuve de revenus ne figure au dossier administratif. [La requérante] a pourtant déposé les preuves de 

ce que son compagnon disposait des allocations de chômage lors de l’introduction de la demande. 

Ainsi, rien ne permet de déterminer que la partie adverse a réellement examiné les preuves de revenus 

déposées. […] ». En conséquence, elle considère que la requérante n’est pas en mesure de 

comprendre les motifs invoqués dans la décision querellée. 

 

2.1.4. Dans une troisième branche, la partie requérante rappelle, à titre liminaire, l’énoncé de l’article 40 

de la loi. Elle énonce ensuite que le compagnon de la requérante dispose d’allocations de chômage 

dont le montant s’élève à 1047 € par mois, outre les allocations familiales, lequel montant est supérieur 

au revenu d’intégration. Elle fait alors grief à la partie défenderesse d’avoir violé l’article 40 en ce que le 

compagnon de la requérante dispose de ressources suffisantes, ainsi que les principes visés au moyen. 
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2.1.5. Dans une quatrième branche, la partie requérante expose que l’article 40 de la loi doit être 

interprété conformément à la directive 2004/38/CE citée au moyen, et qu’en ce sens, la situation de la 

requérante est conforme à cette directive étant donné qu’elle a démontré que la requérante disposait de 

ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le système d’aide social belge. 

Elle conclut que la décision querellée a été adoptée en violation de l’article 40 de la loi interprété à la 

lumière de la directive, ainsi qu’en violation de l’obligation de motivation à laquelle est tenue la partie 

défenderesse. 

 

2.2. En termes de mémoire en réplique, « La requérante s’en réfère à l’exposé de sa requête 

introductive d’instance ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, 

l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, 

mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 

164.482 du 8 novembre 2006). 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient, dans sa requête, d’expliquer de 

quelle manière l’acte attaqué violerait « […] les principes généraux de bonne administration […] » étant 

entendu que le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à 

défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif. 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation dudit principe. 

 

3.2. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil observe que la décision querellée a été 

adoptée en exécution de l’article 51 de l’arrêté royal précité, lequel prescrit : « §1
er

. La commune peut 

reconnaître le droit de séjour dans cas les prévus à : […]. 

§ 2. Si à l'issue de trois mois, le citoyen de l'Union n'a pas produit tous les documents de preuve visés à 

l'article 50, l'administration communale refuse la demande au moyen d'une annexe 20 sans ordre de 

quitter le territoire, informant le citoyen de l'Union qu'il dispose d'un délai supplémentaire d'un mois pour 

produire les documents requis. Si à l'échéance de ce délai supplémentaire, tous les documents requis 

n'ont toujours pas été produits, l'administration communale délivre un ordre de quitter le territoire 

conforme au modèle figurant à l’annexe 20. 

§ 3. Dans les autres cas que ceux visés dans les § 1er et § 2, la décision est prise par le délégué du 

ministre dans les cinq mois à compter de l'introduction de la demande. 

Si le ministre ou son délégué reconnaît le droit de séjour ou si, dans le délai fixé à l'alinéa précédent, 

aucune décision n'a encore été communiquée à l'administration communale, l'intéressé est mis en 

possession d'une attestation d'enregistrement conforme à l'annexe 8. L'administration communale 

transmet une copie de ce document au délégué du ministre. 

Si le ministre ou son délégué ne reconnaît pas le droit de séjour, cette décision est notifiée au citoyen 

de l'Union par la remise d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 20, comportant, le cas 

échéant, un ordre de quitter le territoire. 

§ 4. […] ». 

 

3.3. La partie défenderesse soutient qu’eu égard à l’application de l’article 51, §2 de l’arrêté royal 

précité, le délai visé à l’article 51, §3, alinéa 1
er

, n’était pas applicable.  

 

3.4. En l’occurrence, il appert du dossier administratif que la requérante a introduit une demande 

d’attestation d’enregistrement en qualité de « titulaire de moyens de subsistance suffisantes » en date 

du 16 juillet 2009. Que conformément à l’article 51, §2, de l’arrêté royal précité, l’administration 

communale a pris une décision le 19 octobre 2009, c'est-à-dire endéans le délai prescrit par cette 

disposition, de refus de séjour sans ordre de quitter le territoire octroyant à la requérante un délai 

supplémentaire d’un mois, soit jusqu’au 26 mars 2010, afin de fournir les documents requis par la loi. 

Cette décision a été notifiée à la requérante le 25 février 2010.  Toutefois, suite au dépôt des documents 

par la partie requérante, l’administration communale a transmis le 24 mars 2010, le dossier à la partie 

défenderesse pour décision. Le Conseil relève dès lors qu’eu égard à la transmission in fine des 

documents à la partie défenderesse, il n’y a pas eu d’application complète de l’article 51, §2, de l’arrêté 

royal, partant  la partie défenderesse se devait de respecter le délai prévu à l’article 51, §3 de l’arrêté 

royal.  
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Pour ce motif, la première branche du moyen est fondée, il n’y a pas lieu d’examiner les autres branches 

du moyen unique qui en tout état de cause, ne pourrait avoir des effets plus étendus. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :  

 

Article unique 

 

La  décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire du 24 juin 2010 est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un décembre deux mille dix par : 

 

Mme C. DE WREEDE,     Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme C. CLAES,     Greffier assumé. 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

C. CLAES     C. DE WREEDE 

 

 

 


